
 
AVENANT 

à la Convention du 23 novembre 2017 
 

AIDE A L’IMMOBILIER D’ENTREPRISE 
 

Département de la Drôme 
Entreprise ADEQUASYS 

 
 
Entre :  
 
VALENCE ROMANS AGGLO, représentée par son Président du Conseil communautaire, agissant au 
nom et pour le compte de ladite Communauté d’Agglomération, autorisé par délibération n°2017-D563 
du Conseil communautaire du 02/08/2017 ; 
désigné ci-après ‘’l’EPCI’’; 
 

Et  
 

Le Département de la Drôme représenté par Mme la Présidente du Conseil départemental, agissant 
au nom et pour le compte dudit département, autorisé par délibération de la Commission permanente 
du 30/03/2020, désigné ci-après ‘’le Département’’ ; 
 

Et 
 

La société ADEQUASYS, située à Romans sur Isère, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Romans sous le numéro 403 107 683 00035, représentée par David CRIGNON, agissant 
au nom et en sa qualité de gérant de ladite société, désignée ci-après comme ‘’l’entreprise’’. 
 
 

IL EST EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT 
 
Par convention du 23 novembre 2017, une aide à l’immobilier d’entreprise de 40 500 € a été accordée 
à la société ADEQUASYS. Les droits et obligations de chaque partie ont été fixés.  
 
Le présent avenant modifie la convention. 
 
ARTICLE 1 :  
 
L’article 2, 2ème paragraphe est modifié de la façon suivante : « De plus, l’entreprise bénéficiaire finale 
de l’aide doit justifier, à son lieu d’implantation, entre le 1er janvier 2019 et le 31 décembre 2020 d’une 
contrepartie en activité soit : 
 - la création de 15 emplois en contrat à durée indéterminée équivalent temps plein. »  
 

 
ARTICLE 2 :  
 
Les autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 
 
Fait à Valence le  
 
 
La SARL ADEQUASYS,        
Nom du signataire 
Cachet 
 
 
 
 
  
DEPARTEMENT DE LA DROME,    VALENCE ROMAS AGGLO,   
   

Nom du signataire 
Cachet 

 


